
CONTRE LES LIGNES DIRECTRICES DE MOBILITE

Réunis en assemblée générale ce lundi 16 décembre 2019, les personnels syndiqués 
et non syndiqués présents du SPIP de la Charente ont exprimé leur opposition à la loi de 
transformation de la fonction publique.

Cette dernière, en faisant disparaître les CAP et en les remplaçant par les lignes 
directrices de gestion vient instaurer des critères de mobilité opaques et entièrement liés 
au bon vouloir de la hiérarchie.

Les personnels ont voté à l'unanimité l'entrée dans le mouvement national afin de 
dénoncer les lignes directrices de gestion relatives à la mobilité des personnels.

Nous avons voté les modalités d'action suivantes :

– Boycott des CAP et des CPU
– Absence physique des CPIP lors de l'accueil des partenaires au dispositif DEFI 

à la maison d'arrêt.

Une prochaine AG est prévue jeudi 19 décembre à 13h30 pour décider de la suite du 
mouvement en fonction des conclusions du CTM du mercredi 18 décembre.
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